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ARRETE N°2021-2022/24  PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES DU 
COMITE D‘HYGIENE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL SPECIAL 

DU DEPARTEMENT DES ARDENNES 
 

 

 

L’Inspectrice d’académie, directrice académique des services de l’éducation nationale des Ardennes 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n°84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat ;  
 
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;  
 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’Etat ;  
 
Vu le décret en date du 7 mai 2021 par lequel Madame Catherine MOALIC est nommée directrice 
académique des services de l’éducation nationale, directrice des services départementaux de l’éducation 
nationale des Ardennes 
 
Vu l’arrêté ministériel du 1er décembre 2011 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail ministériel et des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des 
services déconcentrés relevant du ministère chargé de l’éducation nationale ;  
 
Vu les propositions de désignation formulées par les différentes organisations syndicales représentées ; 

 

Arrête : 

Article 1 : 

Le CHSCT spécial départemental est présidé par l’Inspectrice d’académie, directrice académique des 
services de l’éducation nationale des Ardennes.  

Il comprend également la secrétaire générale des services départementaux de l’éducation nationale des 
Ardennes. 

Article 2 : 

L’Inspectrice d’académie est assistée, en tant que de besoin, par les membres de l’administration exerçant 
des fonctions de responsabilité et intéressés par les questions ou projets de textes soumis à l’avis du comité. 

Article 3 : 

Sont désignés représentants des personnels au CHSCT spécial départemental créé auprès de l’Inspecteur 
d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale : 

Représentants de la FSU : 

En qualité de membres titulaires 

Ben Ali FOUGHALI 

 

Karine FUSELIER  

 
François JACOTTIN 

Professeur des écoles en SEGPA au collège Scamaroni de Charleville-
Mézières 

Professeure certifiée de lettres classiques au collège Bayard de Charleville-
Mézières 

Professeur d’EPS au collège Rimbaud de Charleville-Mézières 

En qualité de membres suppléants 

Jérôme CLAD 

 

Professeur des écoles en SEGPA au collège Scamaroni de Charleville-
Mézières 
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Arnaud LAMBERT  

Laetitia MESSAOUDI-
NOBEL 

Professeur d’EPS au collège Léo Lagrange de Charleville-Mézières 

Professeure certifiée d’histoire-géographie au collège Bayard de Charleville-
Mézières 

Représentants de l’UNSA-Education : 

En qualité de membres titulaires 

Benoit PIERRET 

Marie-Josephe 
SCHMITT 

Professeur des écoles à l’école primaire de Jandun 

Professeure des Ecoles à l’école Jules Mary de Launois-sur-Vence 

En qualité de membres suppléants 

 

 

 

 

Représentants du SGEN-CFDT : 

En qualité de membre titulaire 

Agnès EVRARD Professeure des Ecoles ZIL école Jules Michelet de Renwez 

En qualité de membre suppléant 

Jean-Luc Evrard  Professeur de Lycée Professionnel au lycée Simonne Veil de Charleville-
Mézières  

Représentants la FNEC-FP-FO : 

En qualité de membre titulaire 

Virginie LEGRAND Professeure des écoles à l’école des Haybions de Charleville-Mézières 

En qualité de membre suppléant 

Dominique 
FOUGEROUX 

Professeur de Lycée Professionnel au lycée JB Clément de Sedan 

Article 4 : 

Le médecin de prévention, le conseiller de prévention, l’inspecteur « santé et sécurité au travail » ainsi que 
l’agent chargé du secrétariat administratif assistent aux réunions du CHSCT spécial départemental. 

Article 5 : 

Le mandat des membres du CHSCT spécial départemental entrera en vigueur à compter de la date de 
publication du présent arrêté au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Ardennes. 

Article 6 : 

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n° 2020-2021/34 du 7 octobre 2020. 

 

Article 7 : 

La secrétaire générale des services départementaux de l’éducation nationale des Ardennes est chargée de 
l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Charleville-Mézières, le 7 octobre 2021 
 

 
Catherine MOALIC 
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DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

(Établie en deux exemplaires originaux) 

Réf. SPA : ES0183-01 

SNCF Réseau 

Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 2141-
1, 

Vu l'ordonnance n° 2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe 
SNCF notamment son article 18 ; 

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale 
applicables à la société SNCF Réseau et sa filiale mentionnée au 5° de l'article L. 2111-9 du 
Code des transports (SNCF Gares & Connexions), notamment son article 3, 

Vu l'Arrêté du Ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie du 25 juin 
2015 fixant les obligations d'information de l'Autorité de régulation des activités de Transports 
(ART) des projets de déclassement de la SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités, 

Vu la délibération du conseil d'administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015 
portant délégation de pouvoirs à son président et fixant les conditions générales des 
délégations au sein de SNCF Réseau, 

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du président au directeur 
général adjoint clients et services, 

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du directeur général clients et 
services à la directrice territoriale Grand-Est, 

Vu l'avis du Conseil Régional Grand-Est en date du 14/07/2021, 

Vu l'autorisation de l'État en date du 01/09/2021, 

Considérant que le bien n'est plus affecté aux missions de la SA SNCF Réseau 

DECIDE : 

 

 

Interne 
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ARTICLE 1 

Terrain : 

Le terrain non bâti sis à POIX-TERRON tel qu'il apparaît dans le tableau ci-dessous et sur le 
plan joint à la présente décision sous teinte JAUNE, est déclassé du domaine public 
ferroviaire. 

Code INSEE 
Commune Lieu-dit 

Références cadastrales 
Surface (m2) Section Numéro 

08341 
POIX-TERRON La Gare AC AC 192 9 386 

TOTAL 9 386 

ARTICLE 2 

Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet du Département des Ardennes et 
au Ministre chargé des Transports. 

La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du département des Ardennes. 

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau, 

 

 

Interne 

Fait à Strasbourg, 
Le 11 octobre 2021 
 
 
 

Laurence BERRUT 
Directrice Territoriale 
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